


Pourquoi des Ateliers de Vie Locale ?

• Le dynamisme d’une ville est le résultat de la 
participation de tous les citoyens pour leur 
ville.

• Les débats et les échanges doivent se 
poursuivre tout au long du mandat pour 
permettre aux Riomois d’être acteurs 

de leur vie locale.



Que sont les Ateliers de Vie Locale ?

Les Ateliers de Vie Locale sont des assemblées de
Riomois acteurs de la vie de leur quartier et porteurs
de projets.
Ils visent à améliorer et dynamiser la vie locale et

peuvent aborder :

• La vie collective du quartier (intergénération,

cohésion sociale et bien-vivre ensemble…)

• L’animation culturelle (fêtes de quartier, découverte

du patrimoine, expositions…)

• L’agencement urbain
(éco-responsabilité, embellissement,

espaces de détente…).



Quels sont les sujets traités ?

• Des sujets proposés par les Ateliers de Vie Locale.

• Des sujets suggérés par la municipalité dont les

Ateliers de Vie Locale peuvent se saisir comme par

exemple la Charte Ecoresponsable, la Fête de la Ville,

la Fête des Voisins…

Toutes les doléances seront recueillies via des fiches

dédiées et traitées directement par les services.



Quels sont les objectifs ?

• S’inscrire dans une démarche d’information, de

participation et de communication,

• Développer une plus grande implication des Riomois

dans le débat municipal,

• Développer la cohésion et la convivialité du quartier.

Tout en gardant une vision

globale de de la ville



Quelles sont les compétences ?

• Ce sont des organismes consultatifs,

• Ce sont des relais d’information,

• Ce sont des lieux de réflexion sur des thèmes

libres ou suggérés par la municipalité.



De quelles ressources disposent-ils ?

Les projets portant sur les thématiques définies (vie

collective du quartier, animation culturelle,

agencement urbain) et validés par le groupe

d’animation et les élus référents peuvent bénéficier :

• D’un accompagnement de la collectivité (prêt de

salle et/ou mise à disposition de matériel, appui

ponctuel des services, communication…)

• D’un accompagnement financier
suivant l’envergure du projet.



Quelle est leur composition ?

• Une équipe d’animation pour mener les réunions,

définir les ordres du jour, monter les groupes de travail :

� un animateur,

� un animateur adjoint,

� un secrétaire,

� un secrétaire adjoint,

� un élu référent pour chaque quartier.

• De membres actifs :

� les élus du conseil municipal,

� les associations,

� les habitants du quartier.



Le rôle de l’équipe d’animation

• L’équipe d’animation est élue par l’Atelier de Vie Locale du

quartier pour un mandat de 2 ans reconductible une fois.

• Deux réunions plénières par an, à minima, sont organisées

par l’équipe d’animation.

• Les membres de l’équipe d’animation définissent, en lien

avec l’élu référent, l’ordre du jour de ces réunions selon les

propositions des membres de l’Atelier de Vie Locale.

• Il revient à l’équipe d’animation d’assurer la communication

et l’information relative à ses réunions et d’en

rédiger les compte-rendu et le bilan annuel.






